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Introduction 
 
Selon l’article 5 de la constitution du Parti conservateur du Québec, l’association de 
circonscription électorale est l’organisation principale par l’intermédiaire de laquelle les 
membres du Parti exercent leurs droits. 

 
Selon la constitution, l’Exécutif national peut reconnaître une seule association de 
circonscription dans chaque circonscription électorale provinciale et cette reconnaissance 
peut être révoquée, selon les règles et les procédures prévues par règlement. 

 
Les associations de circonscription électorale doivent respectent les exigences en matière de 
gouvernance,  de  gestion  financière  et  de  rapports  pouvant  être  établies  par  l’Exécutif 
national, par un règlement ou un autre moyen, ainsi que les exigences de la loi électorale. 

 
L’Exécutif national a adopté le règlement ci-dessous le ● 2013 visant la reconnaissance et la 
gouvernance des associations de circonscription électorale.
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L’ASSOCIATION DE CIRCONSCRIPTION ÉLECTORALE 
 
1)  Pourquoi un exécutif d’association? 

 
Une formation politique a pour but de prendre le pouvoir afin de mettre en œuvre son 
programme. Cette simple phrase nous permet de dégager les deux objectifs principaux de toute 
formation politique : 

 
a)  Se doter d'un programme politique; et 
b)  Se doter d'une organisation électorale lui permettant de prendre le pouvoir. 

 
Les exécutifs d’association de circonscription électorale deviennent donc un outil très 
important, essentiel et fondamental dans l'atteinte de ces objectifs. 

 
Les exécutifs d’associations de circonscription électorale doivent en tout et partout préparer le 
terrain. Ils deviennent les yeux, les oreilles, les mains et les pieds du Parti et de son chef.  Ils 
labourent le terrain pour qu'il devienne fertile à la pensée conservatrice en réalisant les 
actions requises pour y arriver. 

 
Les actions primordiales à réaliser pour qu’une association de circonscription électorale 
connaisse du succès sont les suivantes : 

 
a)  Doter l’association de circonscription électorale d'un exécutif où les membres sont 

actifs, responsables, concentrés et courageux; 
 

b)  Créer et rédiger un plan d'action capable de 
i)   Maximiser le nombre de membres de l’association; 
ii)  Bâtir une équipe de bénévoles dédiés et responsables; 
iii) Recueillir le financement requis pour réaliser une campagne électorale gagnante; 

et 
 

c)  Planifier et mettre en place une pré-structure d'un comité. 
 
 
 
2)  Qui peut faire partie de l'exécutif de l’association? 

 
À la base de ces exécutifs d’association de circonscription électorale, on retrouve les membres. 

 
Selon la constitution du Parti, tout citoyen canadien ou résident permanent du Québec qui 
respecte les conditions suivantes et dont l’adhésion est acceptée comme étant valide par le 
directeur exécutif peut être membre du Parti : 

 
a)  Être âgé de 14 ans ou plus; 
b)  Adhérer aux principes du Parti; 
c)  Signifier son intention d’adhérer au Parti selon le processus prévu par règlement;
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d)  Payer personnellement ses frais d’adhésion selon le montant et le mode de paiement 
prévus par règlement, sous réserve des dispositions de la constitution du Parti. 

 
Le comité exécutif d’une association de circonscription électorale doit être composé des 
membres suivants : 

 
a)  Un président; 
b)  Trois vice-présidents, dont un vice-président, jeunes; 
c)  Le nombre de conseillers prévu par les règlements de l'association (au moins trois 

mais pas plus de quinze) dont le tiers sont des membres jeunes (tel que défini à la 
constitution du Parti); 

d)  Le représentant officiel; 
e)  Le secrétaire; 
f)   Le député; 
g)  Le candidat officiel du Parti jusqu'à la date de l'élection pour laquelle il a été choisi. 

 
 
 
3)  L’élection  des  membres  du  comité  exécutif  de  l’association  de  circonscription 

électorale 
 
Les  règles  suivantes  s’appliquent  pour  l’élection  des  membres  du  comité  exécutif  de 
l’association. 

 
a)  Les présidents, vice-présidents et conseillers sont élus pour un mandat de deux ans et 

sont rééligibles à de nouvelles élections. 
b)  Le vote est à main levée ou, si telle est la volonté des trois quarts des membres 

présents, au scrutin secret. 
c)  Le secrétaire est nommé par l'exécutif élu. 
d)  Le représentant officiel de la circonscription est le registraire du Parti.  Toutefois, un 

membre de l’exécutif doit être nommé trésorier afin de faire les suivis auprès de l’agent 
officiel du Parti. 

 
4)  Les responsabilités du comité exécutif de l’association 

 
Les responsabilités du comité exécutif de l’association de circonscription électorale sont les 
suivantes : 

 
a)  Administrer les affaires de l’association; 
b)  Nommer le secrétaire du comité exécutif; 
c)  Être l'intermédiaire entre les membres de l'association et les autres instances du Parti ; 
d)  Informer les membres, voir à leur formation et favoriser leur participation active au 

travail politique du Parti; 
e)  Former des comités et définir leur mandat; 
f) Adopter,  sous  réserve  de  son  approbation  par  le  comité  exécutif  du  Parti,  son 

règlement de régie interne.
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Le président du comité exécutif de l’association représente l’association et ses membres au 
sein des instances du Parti. 

 
5)  Le fonctionnement du comité exécutif de l’association 

Les règles de fonctionnement suivantes s’appliquent aux comités exécutifs des associations. 

a)  Les questions sont décidées à la majorité simple, chaque membre du comité détenant 
un seul vote. 

b)  Le président n'a pas de vote prépondérant. 
c)  Un membre élu au comité de l'association peut être destitué s’il fait défaut d'assister à 

trois réunions consécutives, sans avoir été excusé au préalable. 
d)  Le comité exécutif se réunit au moins à tous les deux mois. 
e)  Les convocations doivent se faire au moins deux jours franc avant la tenue de la 

réunion et l'avis de convocation peut être verbal ou par écrit. 
f)   Le quorum pour ces rencontres est de 5 membres. 
g)  Le nom officiel de l'instance est « L'association du Parti conservateur du Québec de la 

circonscription électoral de                                                              ». 
h)  Annuellement, le comité exécutif doit rendre compte aux membres de l’association de 

son administration dans le cadre d'une Assemblée générale. 
 
6)  Rôle et qualifications des membres du comité exécutif de l’association 

 
a)  Président 

 
Le président doit faire preuve de leadership, être rassembleur, empathique tout en 
étant     communicateur     et     bien     connaître     son     milieu     et     son     comté. 

 
Le président dirige les assemblées des membres de l'association et les réunions de 
comité exécutif. 

Il  représente   les  membres   de   l’association   au   sein   des   instances  du   parti. 

Il  assume  la  direction  générale  et  la  coordination     de  toutes  les  activités  de 
l'association. 

 
Il doit faire preuve de leadership, être rassembleur, empathique tout en étant 
communicateur et bien connaître son milieu et son comté. 

 
b)  Vice-présidents 

 
Les vice-présidents assument les tâches qui leur sont déléguées par le président ou 
par l’exécutif.  Ces personnes doivent faire preuve de leadership, connaître leur milieu, 
être rassembleuses, empathiques tout en étant communicatrices. 

 
c)  Vice-président, jeunes
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Le vice-président, jeunes est responsable de représenter les jeunes de l’association au 
sein de la Commission des jeunes. 

 
Il doit être âgées de 16 ans @ 26 inclusivement. 

 
Il s'assure que les jeunes soient représentés dans les instances jeunesse, les 
organisations      jeunesses      et      les      institutions      scolaires      du      comté. 

 
Il y organise des activités d'information et de recrutement auprès des étudiants et des 
jeunes travailleurs. Il travaille avec les responsables de la Commission des jeunes. 

 
d)  Secrétaire de l'exécutif 

 
Le secrétaire doit être une personne méticuleuse, ordonnée, attachée au détail et qui 
aime communiquer. 

 
Le secrétaire de l'exécutif a la garde et la responsabilité de toute la correspondance et 
des documents de l'association.  Il rédige et conserve les procès-verbaux des réunions 
de membres et de l’exécutif et doit en transmettre la teneur au comité exécutif pour 
approbation. Il est responsable du registre des membres de l’association et des archives 
de l'association. 

 
Il a la responsabilité générale de l'admission et du renouvellement des cartes de membre   
suivant   le   règlement   général   du   Parti   conservateur   du   Québec. 

 
Il travaille avec l'équipe de la Permanence pour le suivi de la liste de membre. 

e)  Trésorier 

Le trésorier est la personne responsable de la gestion des fonds de l'association.  Il 
doit       travailler       en       collaboration       avec       le       représentant       officiel. 

 
De plus, cette personne devient une référence concernant les lois sur le financement 
des partis politiques. 

 
f)   Les conseillers 

 
Les conseillers peuvent se voir accorder des mandats spécifiques par le président et 
entérinés par l'exécutif. Ces mandats peuvent jouer un rôle crucial dans l'élection d'un 
candidat du PCQ. 

 
i)   Responsable du recrutement des membres ‘’membership’’ 

 
Pour recruter de nouveaux membres et/ou renouveler leur carte, il est fortement
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recommandé à l'exécutif de créer une structure afin de maximiser le membership 
dans le comté. 

 
Voici certains moyens pour y arriver : 

 
(1) Nommer un responsable du renouvellement des cartes de membres. Il travaille 

avec l'équipe de la Permanence pour le suivi de la liste des membres.  Cette 
responsabilité peut être la tache du secrétaire ou bien être dédiée à une personne 
en particulier. 

(2) Demander à tous les membres de l'exécutif de mettre l'épaule à la roue. 

ii)  Responsable du comité politique 

Dans  chacun des exécutifs,  les  membres aiment  bien  discuter de  politique  et 
échanger  leurs  idées.    Toutefois,  les  réunions  d'organisation  de  l’association 
doivent servir d’abord et avant tout à traiter des dossiers de l’association et non de 
politique.   Pour discuter de ces questions, il est préférable de former un comité 
spécial dédié à préparer de propositions et suggestions d'idées pour développer un 
programme local et régional pour la prochaine  campagne électorale.  Ce comité 
travaille avec le directeur régional Politique de la Table de concertation régional. 

 
Cette personne se veut être diplomatique, à l'écoute, rassembleuse, ordonnée et être 
passionnée de politique et surtout bien avoir intégré les valeurs, les principes et le 
programme du Parti. 

 
Un document en format ‘’word’’ devra être assemblé en y incluant les éléments 
suivants; 

1) Indiquer le nom de la circonscription, la date et le nom du membre proposant; 
2) Décrire brièvement la politique que vous désirez modifier, annuler et/ou 

ajouter; 
3) Décrire la nouvelle politique désirez; 
4) Décrire les justifications positives et négatives d’une telle politique. 

Ainsi, ces informations seront plus rapidement procéder au sein du Parti. 
 

iii) Responsable du financement 
 

Ce poste est crucial, important et stratégique dans l’exécutif d’association de 
circonscription électorale.  On le sait, l'argent est le nerf de la  guerre en compagne 
électorale.  Le responsable du financement peut agir seul ou avec une équipe qu'il 
aura recrutée.  Leur tâche est simple : faire de la sollicitation auprès de personnes 
désireuses de faire des contributions au Parti. 

 
Le responsable du financement doit être une personne qui possède un ou des 
réseaux de connaissances dans plusieurs milieux.  Il doit s'entourer de personnes 
possédant des réseaux de connaissances.
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Les règles de financement des partis politiques établissent des contraintes 
importantes sur les façons et les montants qui peuvent être sollicités.  On doit en 
conséquence solliciter tant le monde des affaires que les citoyens de tous les milieux. 

 
Les règles de financement édictées par la Loi électorale et régies par le Directeur 
général des élections (DGEQ) doivent être connues et respectées à la lettre.  Par 
ailleurs, il est évident que les donations doivent être recueillies sans promesse 
spécifique aucune. 

Rappel des principales règles : 

(1) Aucun chèque d'entreprises 
(2) Uniquement des donations de particuliers (chèque personnel) 
(3) Maximum de 100 $ par donation 
(4) Une fiche de contribution officielle doit être remplie 
(5) Un montant de 50 $ maximum par document de donation. Deux documents de 

50 $ chacun peut être remis aux mêmes individus pour un maximum de 100 $. 
 

Toute personne qui sollicite des contributions au nom du Parti doit être en possession 
d’un certificat de solliciteur émis et signé pas le représentant officiel du Parti.  Un tel 
certificat n’est pas nécessaire pour vendre des cartes de membres. 

 
Le profil du responsable du financement est d’avoir un très vaste réseau de 
connaissances, d’être d’une probité, d’une intégrité et d’une honnêteté sans 
reproche, d’être extraverti,  convaincant,  communicateur et finalement  d’être  un 
leader. 

 
iv)  Responsable des activités 

Ce responsable a pour mission de réaliser des activités ayant pour objectif, soit : 

(1) D'amasser des contributions; 
(2) De recruter de nouveaux membres; 
(3) De  créer  un  esprit  d’appartenance  auprès  des  membres  du  comité,  où 

l'événement est uniquement de rencontrer les membres de l'exécutif, le député 
ou le candidat. Il a pour but de créer un esprit d'appartenance et une banque de 
bénévoles pour les prochaines élections. 

 
 
 

La personne qui occupe ce poste doit nécessairement avoir un esprit d'organisateur, et 
de rassembleur et de communicateur.
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LE PLAN D’ACTION  DE L’EXÉCUTIF 
 

Pour mener à bien votre mandat d'exécutif, il vous faut un plan d'action.  Sans plan 
d'action articulé, vous n'arriverez à rien.  Vous ne ferez que des vœux pieux.  Alors un 
plan  d'action est nécessaire. 

 
Pour qu'un plan soit efficace et rapporte des résultats, il faut se fixer des objectifs 
quantitatifs ou qualitatifs dans le temps et également des stratégies pour les atteindre. 

 
Les différents sujets à traiter dans le plan d’action incluent : 

 
1.  Le recrutement de nouveaux membres. 
2.  Le financement. 
3.  Les communications. 
4.  Les activités aux membres. 
5.  Le contenu électoral. 
6.  L'organisation pré-électorale (Comité électoral) 

 
 
 

Note importante 
 
Il faut rappeler que toutes ces tâches seront réalisées par des bénévoles.   Il est donc important 
que vous réussissiez à instaurer un climat agréable au sein de votre organisation. 

 
Organisez des activités sociales en marge de vos activités plus politiques afin de cimenter les 
liens qui unissent les membres de votre exécutif et de votre organisation. Il faut faire en sorte 
que le fait de militer au PCQ soit quelque chose de plaisant et énergisant. 

 
Un des astuces c’est de diviser les taches de travail à son plus simple dénominateur, pour cela, 
s’entourer de bénévoles (VP) qui permettra de diminuer les taches de travailles du principale 
responsable. Ainsi les bénévoles ne se créeront pas de pression négative car ceux-ci ont 
des familles, un milieu de travail et des loisirs/repos qui font partis de leur vie et son important 
à respecter. 

 
Également, pour motiver les bénévoles du même comité, il est suggéré d’alterner les postes 
entrent les bénévoles pour permettre d’acquérir d’autres expériences au sein d’un exécutif. 
Sachant que les mandats sont de deux ans, il est important que les personnes d’expériences 
soient attitrées aux bénévoles débutants pour lui démontrer les taches et trucs pour bien 
réaliser ces mandats. 

 
De plus, une des principales erreurs est la communication. Il est très important de toujours 
transférer tous journalistes, chroniqueurs, animateurs à aux Responsables des 
communications de la circonscription et/ou Candidat et/ou Député. Ceux-ci pourront respecter 
les règles de communication du Parti et éviter des erreurs tragiques. Nous insistons fortement 
d’avoir en permanence un enregistreur qui permettra de conserver toutes entrevues verbales
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(téléphonique, télévisuelle, internet ou radiophonique). Un logiciel pour les téléphones 
intelligents tel que ‘’Call recorder Free’’ permet de retransmettre le discours a la direction des 
communications et ainsi éviter que vos mots soient modifiés pour des fins scrupuleux. 


